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LES SORGUES DU COMTAT 

N°CC/46/1.1/2022-39 

DECISION COMMUNAUTAIRE 

Marché 2018-148 : Assurance pour les besoins de la Communauté de Communes« Les 
Sorgues du Comtat » -Lot 1 : Dommages aux biens 

Signature des avenants n° 3 et N°4 avec MMA Assurances- SARL Muraille et associés 

Le Président de la Communauté d' Agglomération « Les Sorgues du Comtat>► 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-10; 

Vu la délibération n° DE/44/5.4/06.07.2022.17 du 6 juillet 2020 par laquelle le Conseil 
communautaire délègue au Président, pour la durée de son mandat une partie de ses 
attributions, en le chargeant de prendre toutes décisions sur les matières énumérées à 
l'article L.2122-22 susvisé; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de signer les avenants n° 3 et n° 4 au marché 

2018-148 «Assurances» avec l'assureur MMA ASSURANCES - SARL MURAILLE 

et ASSOCIES - Rond-Point de l'amitié-BP 165 - 84205 CARPENTRAS Cedex, ayant 

pour objet l'indexation de la prime et la mise à jour du parc. 

!DECIDE]

Article ier : de signer les avenants n° 3 et n° 4 concernant le marché 2018-148 Lot 1

Dommages aux biens, avec l'assureur MMA ASSURANCES - SARL MURAILLE et 

ASSOCIES - Rond-Point de l'amitié-BP 165 -84205 CARPENTRAS Cedex, qui 

prennent effet au 01.01.2022 suivant detail ci-dessous: 

Avenant n° 3: Avant mise à jour du parc, prime indexée selon l'indice FFB au 30.09 

soit une prime annuelle pour l'année 2022 de 59 125.84 € + 5.90 € de taxes attentats soit 

59 131.74 € TTC 

Avenant n° 4: Après mise à jour du parc, une prime supplémentaire de 364.09 € suite à 

l'augmentation du parc ce qui porte la prime annuelle pour 2022 à 59 489.93 €TTC+ 

5.90 € de taxes attentats soit 59 495.83 € TTC. 

Article 2 : Toutes les clauses du marché initial non modifiées par le présent avenant 

restent inchangées. 

Le Président, 

VA l"l,IISI, 

Acte exécutoire 

Loi n°82-2 l 3 du 2 mars 1982 

Loi n°82-623 du 22 juillet 1982 
Envoyé le: 7 mars 2022
Affiché le: 7 mars 2022

Monteux, le 04 mars 2022 

Christian GROS, 

Président de la Communauté d'Agglomération 
« Les Sorgues du Comtat » 
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